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Introduction
Toute personne a droit à l'éducation... L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.
(Article 26 de la Déclaration universelle des droits de l'homme.)
I

ntégrée dans la Déclaration universelle des droits de l'homme (Article  26.2)   et  reprise  dans   d'autres  grands  instruments internationaux, l'éducation aux droits de l'homme fait partie intégrante du droit à l'éducation.  La connaissance des droits, responsabilités et libertés dont on dispose soi-même et dont disposent les  autres  est  considérée  comme  un  instrument  fondamental permettant de garantir le respect des droits pour tout un chacun.
A la base de l'éducation aux droits de l'homme se trouve l'idée selon laquelle l'éducation ne doit pas seulement former des travailleurs qualifiés et professionnels mais doit aussi contribuer à l'épanouissement d'individus jouissant de la capacité d'agir et de réagir dans une société juste. L'éducation aux droits de l'homme - ou les droits de l'homme dans l'éducation - vise à donner aux apprenants et aux étudiants les aptitudes requises pour accompagner les changements sociaux et contribuer à leur réalisation. L'éducation est considérée comme un moyen de conférer aux gens des capacités, d'améliorer leur qualité de vie et d'accroître leur aptitude à prendre part aux processus de prise de décisions conduisant à l'amélioration des politiques sociales, culturelles et économiques.
L’UNESCO a une longue expérience en matière d’éducation aux droits de l'homme, expérience qui remonte à 1945, l'année de sa fondation. Depuis 1995 les activités de l'UNESCO s'inscrivent dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour l'éducation aux droits de l'homme (1995-2004) et se fondent sur divers instruments normatifs adoptés par l'UNESCO ou l'ONU. L'intérêt manifesté par l'UNESCO en matière d'éducation aux droits de l'homme est renforcé par son rôle majeur dans le mouvement Éducation pour Tous qui, du fait de son universalité et de son souci de qualité, s'intéresse aussi bien aux contenus et aux processus de l'éducation qu'à l'accès à l'éducation.
Cette brochure se compose de deux parties :
· La première présente la vision de l'UNESCO relative à l'éducation aux droits de l'homme en tant que composante essentielle du droit à l'éducation.
· La seconde fournit des informations sur l'action de l'UNESCO en matière d'éducation aux droits de l'homme.

PREMIERE PARTIE. Qu'est-ce que l'éducation aux droits de l'homme
Une éducation de qualité - le cadre approprié pour la mise en œuvre des droits de l'homme dans l'éducation.
Au cours de la dernière décennie, le mouvement Éducation pour Tous, lancé à Jomtien en 1990, s'est principalement consacré à l'accès à l'éducation, malgré les buts et objectifs à long terme affichés dans la Déclaration. Après une décennie d'activités, les résultats montrent qu'il ne suffit pas de se préoccuper de l'accès à l'éducation. Le Cadre d'action de Dakar, adopté en 2000, a souligné la nécessité de mettre en œuvre une « éducation de qualité » dans le cadre d'une « vision élargie » de l'éducation. Le sixième objectif du Cadre d'action de Dakar vise à « améliorer sous tous ses aspects la qualité de l'éducation dans un souci d'excellence de façon à obtenir pour tous des résultats d'apprentissage reconnus et quantifiables -notamment en ce qui concerne la lecture, l'écriture et le calcul et les compétences indispensables dans la vie courante. » Plus que le droit d'accéder à l'éducation, chaque personne a le droit de bénéficier d'une éducation de qualité.
Il est essentiel de parvenir à une nouvelle vision de l'éducation de qualité. Comme le montrent les événements internationaux actuels dans le monde, la définition classique de l'éducation de qualité, visant la lecture, l'écriture et le calcul, doit être élargie pour répondre à de nouveaux défis tels que l'adéquation à la réalité, les valeurs universelles, la paix et la sécurité et la prise de décision informée. Dans ce contexte l'éducation de qualité doit se fonder sur une approche basée sur les droits de l'homme, et porter sur des domaines tels que la diversité culturelle, le multilinguisme dans l'éducation, la paix et la non-violence, le développement durable et les compétences indispensables dans la vie courante.
Une éducation de qualité fondée sur une approche basée sur les droits de l'homme implique que les droits de l'homme soient mis en œuvre dans tout le système éducatif et dans tous les environnements d'apprentissage. Elle implique un système d'éducation orienté vers des valeurs humaines porteuses de paix, de cohésion sociale et de respect de la dignité humaine. Elle implique une réforme des systèmes nationaux d'éducation visant à inclure des modifications fondamentales des structures éducatives, de l'administration du système éducatif, des pratiques d'apprentissage et d'enseignement, ainsi que la révision et l'adaptation des matériels d'enseignement et la formation adéquate du personnel éducatif. Ce point a été également souligné par le Comité des droits de l'enfant1 : « Chaque enfant a le droit de recevoir une éducation de bonne qualité, ce qui nécessite une concentration de l'attention sur la qualité du milieu d'apprentissage, de l'enseignement et des processus et matériels ainsi que des résultats de l'enseignement. »
La mission de l'UNESCO est de favoriser l'accès à une éducation de qualité pour tous en tant que droit de l'homme fondamental. Une éducation de qualité est le cadre approprié pour mettre en œuvre l'éducation aux droits de l'homme.
L'éducation aux droits de l'homme, les droits de l'homme   dans l'éducation : une approche holistique.
L'éducation aux droits de l'homme n'est souvent comprise que sous l'angle de son contenu théorique. Mais on ne peut réduire l'éducation aux droits de l'homme à un simple exposé informatif sur les droits de l'homme au sein de programmes scolaires déjà trop chargés. L'éducation va bien au-delà des programmes scolaires, elle concerne tout le processus d'apprentissage et d'expériences qui permettent à des enfants et à des adultes de parvenir, individuellement ou collectivement, à l'épanouissement de leur personnalité dans la société. C'est pourquoi il est important de considérer l'éducation aux droits de l'homme dans une approche holistique.

Par approche holistique on entend que l'éducation aux droits de l'homme implique l'apprentissage et la pratique des droits de l'homme. Cette approche nécessite que les droits de l'homme soient mis en œuvre à tous les niveaux du système éducatif et qu'ils soient enseignés à la fois par la transmission de contenus et d'expériences. En d'autres termes, l'éducation aux droits de l'homme doit donner aux jeunes la possibilité de développer et de pratiquer les compétences qui conduisent au respect des droits de l'homme et de la démocratie tout au long de leur « vie scolaire ». Cette approche s'intéresse au contenu des programmes, mais aussi aux processus éducatifs, aux méthodes pédagogiques et à l'environnement dans lequel l'éducation se déroule, y compris l'administration scolaire.
Dans ce contexte, l'éducation aux droits de l'homme doit constituer le fondement de la démocratisation des systèmes éducatifs dans le cadre des réformes nationales de l'éducation pour y intégrer l'apprentissage et la pratique des droits de l'homme.
L'éducation aux droits de l'homme n'a pas simplement pour but de dispenser des connaissances et des compétences, il s'agit aussi de créer chez les gens des attitudes et des comportements leur permettant de participer à la vie de leur communauté et de leur société de manière constructive et dans le respect d'eux-mêmes et des autres. L'éducation aux droits de l'homme est un processus complexe qui dure tout au long de la vie et qui doit faire de la paix, des droits de l'homme et de la démocratie une affaire de pratique quotidienne. Il va de soi que l'éducation aux droits de l'homme doit informer sur le contenu des grands traités et instruments relatifs aux droits de l'homme, à commencer par la Déclaration universelle des droits de l'homme et la Charte internationale des droits de l'homme. Mais l'apprentissage des droits de l'homme doit se faire aussi en montrant aux enfants comment les normes et les principes des droits de l'homme sont mis en œuvre en pratique, que ce soit au sein de la classe, chez eux ou dans leur communauté.
C'est pourquoi l'environnement scolaire lui-même doit respecter et promouvoir les droits de l'homme, les libertés fondamentales, la
1. Observation générale N° 1 relative aux buts de l'éducation, adoptée par le Comité des droits de l'enfant à sa vingt-sixième session, Genève, 2001.
compréhension, la tolérance, l'égalité et la bonne entente entre les personnes. L'éducation doit être dispensée en respectant la dignité inhérente de l'enfant, en lui permettant d'exprimer son opinion en toute liberté et de participer pleinement à la vie de l'école (par exemple une école qui permet la pratique de traitements humiliants ou dégradants, ou de pratiques d'exclusion viole les droits de l'homme). Cette approche peut revêtir de nombreuses formes pratiques, en encourageant les enfants à prendre part à la vie de l'école, en créant des conseils ou des associations d'élèves et en favorisant la participation des enfants aux processus de prise de décisions démocratiques et à la résolution pacifique des conflits.
Quels sont les défis à relever dans la mise en œuvre de cette approche holistique ?
Cette approche holistique en matière d'éducation aux droits de l'homme ne peut pendre corps que si les États font preuve d'une volonté réelle qui se traduise dans leurs politiques éducatives nationales.
Un des défis notables dans tout pays consiste à montrer que le langage et les concepts des droits de l'homme sont accessibles, adéquats et applicables aux situations de la vie réelle, notamment pour les enfants les plus jeunes. Pour réaliser ce type d'éducation aux droits de l'homme, il faut garder à l'esprit les considérations suivantes lorsque l'on entreprend de réaliser des réformes nationales de l'éducation :
• améliorer la qualité des programmes en y introduisant les valeurs de paix, de cohésion sociale et de respect des droits de l'homme et de la dignité humaine. Dans cette optique, un processus plus participatif de révision des programmes s'impose ;
• modifier les méthodes pédagogiques traditionnelles pour les rendre plus participatives et démocratiques ;
• adapter la formation des enseignants aux objectifs éducatifs ;
• démocratiser la structure interne de l'école et sa gestion. Dans ce contexte, la participation des enfants et des enseignants à la vie

scolaire, la création d'associations scolaires et de conseils d'élèves, l'éducation et les consultations entre élèves de même que la participation des enfants aux instances disciplinaires de l'école, sont à encourager dans le cadre du processus d'apprentissage et de prise de conscience des droits de l'homme ;
• donner aux parents et aux enseignants plus de possibilités de prendre part aux décisions concernant l'école ;
• créer des mécanismes destinés à favoriser la coopération et l'estime réciproque entre les membres de la communauté scolaire, et favoriser ainsi de meilleures relations entre enseignants et élèves ;
• assurer une communication constructive et une appréciation de la diversité ; et
• offrir la possibilité de pratiquer les droits de l'homme au moyen d'exemples concrets et d'activités ancrées dans la réalité. Il importe de ce fait d'établir un lien entre l'école et la communauté locale, et de promouvoir les activités extrascolaires.
Un autre défi majeur, apparu ces dernières années et devenu particulièrement menaçant en liaison avec les progrès de la globalisation, consiste à savoir comment harmoniser l'universalité des droits de l'homme avec la diversité des cultures. S'il est crucial pour l'éducation aux droits de l'homme d'être enracinée dans les traditions culturelles des communautés et des sociétés, jamais cependant on ne peut justifier qu'il soit dérogé aux principes fondamentaux des droits de l'homme par des spécificités culturelles ou des traditions locales. A cet égard il est important de rappeler le principe adopté dans la Déclaration et Programme d'action de Vienne de la Conférence mondiale sur les droits de l'homme (1993) : « Tous les droits de l'homme sont universels, indissociables, interdépendants et intimement liés... (...) S'il convient de ne pas perdre de vue l'importance des particularismes nationaux et régionaux et la diversité historique, culturelle et religieuse, il est du devoir des États, quel qu'en soit le système politique, économique et culturel, de promouvoir et de protéger tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales. »2
2.  Déclaration et Programme d'action de Vienne, paragraphe 5. Pour le texte complet consulter: http://www.unhchr.ch/html/menuS/wchr.htm
DEUXIEME PARTIE : les activités de l’UNESCO en matière d'éducation aux droits de l'homme
L'UNESCO mène diverses activités visant à promouvoir l'éducation aux droits de l'homme. L'objectif global de toutes ces activités est de mettre en œuvre une approche holistique en matière d'éducation aux droits de l'homme dans les activités éducatives et à tous les niveaux des systèmes éducatifs, en d'autres termes, il s'agit de mettre en œuvre les droits de l'homme dans l'éducation.
L'action de l'UNESCO sera présentée dans les trois domaines suivants :
• Élaboration et suivi des instruments normatifs internationaux ;
• Appui au développement des capacités régionales et nationales ;
• Promotion de l'éducation aux droits de l'homme et constitution de réseaux.
A. Élaboration et suivi des instruments normatifs internationaux: Conventions, Recommandations et Déclarations.
Suivi des instruments normatifs internationaux : les instruments normatifs de l'UNESCO.
Plusieurs instruments normatifs internationaux traitent de l'éducation aux droits de l'homme. Ils ont été adoptés soit par l'UNESCO, soit par les Nations Unies.

Principaux instruments relatifs à l'éducation aux droits de l'homme
Pour mener ses activités en matière d'éducation aux droits de l'homme, l'UNESCO prend appui sur les instruments ci-après :
• Recommandation sur l'éducation pour la compréhension, la coopération et la paix internationales et l'éducation relative aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales (Paris 1974) — Instrument (UNESCO).
• Plan d'action mondial pour l'éducation aux droits de l'homme et à la démocratie (Montréal, 1993) — Instrument (UNESCO).
• Déclaration et Plan d'action de la Conférence mondiale sur les droits de l'homme (Vienne, 1993) — Instrument (ONU).
• Déclaration et cadre d'action intégré concernant l'éducation pour la paix, les droits de l'homme et la démocratie (Paris, 1995) — Instrument (UNESCO).• Plan d'action de la Décennie des Nations Unies pour l'éducation dans le domaine des droits de l'homme (1995-2004) — Instrument (ONU).
• Déclaration de principes sur la tolérance et plan d'action destiné à donner suite à l'Année des Nations Unies pour la tolérance (Paris, 1995) _ Instrument (UNESCO).
• Déclaration et programme d'action sur une culture de la paix (1999) — Instrument (UNESCO).
• Déclaration universelle sur la diversité culturelle (2001) — Instrument (UNESCO).

L'action de l'UNESCO en matière d'éducation aux droits de l'homme se fonde plus particulièrement sur les instruments suivants de l'UNESCO :
• La Recommandation de 1974 sur l'éducation pour la compréhension, la coopération et la paix internationales, et l'éducation relative aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales ;
• La Déclaration et le cadre d'action intégré de 1995 concernant l'éducation pour la paix, les droits de l'homme et la démocratie.

L'UNESCO assure le suivi de ces deux instruments. Tous les six ans les États membres sont tenus d'envoyer à l'UNESCO des rapports nationaux sur les mesures qu'ils ont prises pour l'application de ces
instruments. Sur la base des informations fournies par les rapports nationaux, l'UNESCO établit une synthèse pour déterminer les tendances générales et l'évolution des politiques en matière d'éducation pour la paix, les droits de l'homme et la démocratie dans les systèmes éducatifs nationaux et dans l'enseignement non formel. Il s'agit aussi d'évaluer le degré de cohérence de ces tendances et de ces politiques avec les instruments susmentionnés et le niveau d'application des instruments de l'UNESCO dans ce domaine.
Ce système de rapports pourrait constituer un instrument significatif pour identifier les difficultés et les obstacles que les États membres rencontrent au moment de l'application de ces instruments. Mais au cours des années, ce système ne s'est pas révélé très efficace du fait de la faiblesse du taux de réponses au questionnaire conçu à cet effet. C'est pourquoi, à partir de 2001, les organes directeurs de l'UNESCO ont commencé à s'interroger sur les moyens d'améliorer l'efficacité de ce processus et d'en accroître la rationalité en rapport avec celui des organes de surveillance de l'application des Traités des Nations Unies.
L'UNESCO et ses partenaires suivent également les progrès du Cadre d'action de Dakar sur l'Éducation pour Tous (EFA)3. Dans l'approche de l'UNESCO en matière d'éducation aux droits de l'homme, l'Éducation pour Tous est un instrument essentiel pour réaliser une éducation de qualité basée sur les droits de l'homme.
Suivi des Instruments normatifs internationaux : Coopération avec tes organes de surveillance de l'application des Traités de l'ONU.
Le droit à l'éducation est protégé dans les textes de base des Nations Unies. C'est pourquoi l'UNESCO prend part aux activités de suivi de quatre Comités de l'Organisation des Nations Unies :
li Le Comité pour les droits économiques, sociaux et culturels (CDESC)
I Le Comité pour les droits de l'enfant (CDE) Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (CEDR)
3.   La rédaction du rapport annuel de suivi de l'Éducation pour Tous a été confiée à un groupe indépendant. Ce rapport sera utilisé de manière accrue pour évaluer les progrès dans la réalisation du droit à l'éducation.

• Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDF).
L'Organisation participe aux réunions annuelles de ces Comités et présente des informations et des observations sur les rapports nationaux fournis par les États Parties aux Traités des Nations Unies, ainsi que sur des questions spécifiques, comme le droit à l'éducation.
Dans le cadre d'une coopération plus active entre le Comité pour les droits économiques, sociaux et culturels et l'UNESCO, un Groupe conjoint d'experts UNESCO (CR)/ECOSOC (CESCR) sur le suivi du droit à l'éducation a été constitué. Le mandat de ce groupe d'expert conjoint est de (i) formuler des suggestions pratiques visant à renforcer la collaboration croissante entre les deux organes aux fins d'assurer le suivi et la promotion du droit à l'éducation sous tous ses aspects ; (ii) suggérer des mesures spécifiques concernant la coopération entre les deux organes en vue de faire jouer des effets de synergie dans la mise en œuvre du Cadre d'action de Dakar au sein du système des Nations Unies.4
En outre, afin de promouvoir la mise en œuvre du droit de participera la vie culturelle (article 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), l'UNESCO coopère avec le président du Comité afin d'organiser des réunions d'experts chargés d'approfondir l'analyse du contenu de ce droit.
Pour ce qui concerne le Comité pour les droits de l'enfant, l'UNESCO présente des observations sur les articles qui entrent dans ses domaines de compétences, à savoir l'article 12 (prise en considération des opinions de l'enfant), article 17 (accès à des informations appropriées), article 23 (accès à l'éducation pour les enfants handicapés), article 28 (droit à l'éducation), article 29 (buts de l'éducation), article 31 (loisirs, récréation et vie culturelle) et enfin l'article 42 (large diffusion des principes et des dispositions de la Convention). En outre l'UNESCO a contribué à l'élaboration de l'Observation générale N°l concernant l'article 29 de la Convention sur les droits de l'enfant sur les « buts de l'éducation ».
4.  162 EX/Décision 5.4.
I. Appui au développement des capacités régionales et nationales
Renforcement des capacités : projets nationaux et régionnaux5
Depuis sa création l'UNESCO a établi des partenariats avec divers pays pour les aider à renforcer leurs capacités à relever les défis que pose le développement de l'éducation. On a constaté un accroissement du nombre des demandes d'assistance adressées à l'UNESCO par des États membres qui souhaitent bénéficier d'une aide pour élaborer leurs politiques éducatives à travers la formulation et la réalisation de politiques et de stratégies sectorielles durables et l'établissement de plans et de programmes d'action à moyen ou à long terme, l'ensemble se basant sur la construction du dialogue et du consensus national, en renforçant les capacités nationales dans ce domaine. L'UNESCO intervient principalement à la demande des gouvernements. En outre l'Organisation est de plus en plus sollicitée pour procéder à l'examen du cadre juridique national en matière de droit à l'éducation.
A cet égard, l'UNESCO fournit à ses États membres une assistance pour la mise en œuvre de politiques éducatives visant à promouvoir les valeurs, attitudes et comportements relatifs aux droits de l'homme et la citoyenneté démocratique. En réalisant des projets nationaux et sous-régionaux, l'UNESCO a acquis une expertise notable en matière d'intégration des principes et des valeurs des droits de l'homme dans un système éducatif, que ce soit au niveau de l'élaboration de la politique ou de son application. Dans son action visant à aider les États membres à réaliser des politiques d'éducation aux droits de l'homme ainsi qu'à les mettre en pratique, l'UNESCO intervient principalement dans les trois domaines suivants :
• révision des programmes scolaires et des manuels,
• formation de formateurs, des éducateurs et du personnel administratif du système éducatif,
• production de matériels éducatifs, de directives pour les maîtres et de matériels de formation.
5.  Pour plus de renseignements sur l'ensemble de ces projets, on se reportera à : http://www.unesco.org/education/human_rights

D'autres domaines dans lesquels l'UNESCO va s'engager sont la promotion d'un climat démocratique au sein de l'école et la promotion de méthodologies d'apprentissage actif.
Il faudra tenir compte des considérations suivantes lors de la mise en œuvre de projets de ce type :
• Le renforcement des capacités :la durée d'un projet doit être au moins de deux ou trois ans, ce qui est le délai minimum pour aboutir à des résultats tangibles et obtenir un réel impact ;
• Appropriation : la volonté manifestée au niveau supérieur doit se traduire par la même volonté aux divers niveaux du système éducatif concernés par la mise en œuvre du projet. C'est pourquoi il est nécessaire de sensibiliser les décideurs sélectionnés aux divers niveaux du système éducatif (agents des ministères, inspecteurs, directeurs d'établissements, etc.) ;
• Implication de la communauté : il est indispensable de motiver la communauté locale dans laquelle se trouve l'école, de manière à ce que les mêmes valeurs soient partagées par l'école et la communauté et que les élèves ne soient pas confrontés à des messages conflictuels.
Le principal défi auquel sont confrontés l'UNESCO et les gouvernements consiste à incorporer dans la politique éducative nationale les résultats obtenus à la suite de ces projets. En d'autres termes l'objectif est de parvenir à une modification des politiques éducatives des États membres (sur le plan législatif et pratique) afin de :
• S'assurer que l'on retrouve dans les contenus des valeurs telles que les droits de l'homme, la paix, la participation démocratique, la tolérance, la non-violence et la compréhension interculturelle ;
• S'assurer que les processus éducatifs sont en harmonie avec l'apprentissage de ces valeurs (compte tenu du contexte socioculturel de chaque pays) ; et
• Développer un système éducatif visant à favoriser tous les éléments permettant l'acquisition des valeurs, attitudes et savoir-faire qui contribuent au développement harmonieux de la personnalité humaine.
Pour réaliser ces objectifs, au moins deux conditions doivent être remplies :
• une volonté politique ;
• un niveau de ressources financières adéquat.
En dehors du système éducatif formel, des méthodologies innovantes d'éducation aux droits de l'homme ont été testées au travers de l'éducation non-formelle dans le cadre de divers projets de mobilisation sociale. Depuis 1996 ce type de projets a été réalisé dans les pays suivants : Bolivie, Burkina Faso, Cap Vert, Equateur, Guatemala, Malawi, Mongolie, Pakistan et Sénégal. Tous ces projets ont en commun une approche intégrée des droits de l'homme et du développement local. Dans ce contexte l'éducation aux droits de l'homme orientée vers l'action se tourne en premier lieu vers les fonctionnaires locaux, les responsables de communautés et les groupes vulnérables au sein des communautés locales. Ces projets sont conçus pour jouer le rôle d'une ouverture innovante pour introduire la planification et l'action participatives au niveau local.
Tout projet national ou régional comporte une forte composante de formation. Il s'agit ainsi de renforcer les capacités au niveau des institutions nationales (Ministère de l'éducation, instituts pédagogiques, universités, centres de formation). Les activités de formation concernent les concepteurs de programmes scolaires, les auteurs de manuels, les planificateurs en matière d'éducation, les administrateurs (aux niveaux central et local) ainsi que les formateurs et les professeurs. De même l'UNESCO fournit son appui aux activités de formation entreprises par les Commissions nationales de l'UNESCO, d'autres institutions officielles et des ONG afin de renforcer les capacités locales et nationales.
Pour parvenir à des résultats significatifs et assurer leur continuité et leur durabilité, l'UNESCO travaille en liaison étroite avec un grand

nombre de partenaires et cherche à coopérer avec des organisations locales et régionales disposant de compétences spécifiques dans ces domaines, des agences des Nations Unies et des organisations intergouvernementales, des ONG et des Instituts spécialisés dans ce domaine, ainsi que les chaires UNESCO compétentes en la matière. Il convient de mentionner tout spécialement les agences donatrices qui financent les projets opérationnels de l'UNESCO.
Des projets nationaux et régionaux visant à intégrer les droits de l'homme dans les systèmes éducatifs nationaux ont été menés ou continuent à l'être, en Afrique (Libéria, Mali, Mozambique, Namibie, Niger, Tchad et Zimbabwe), en Europe du Sud-Est (Albanie, Croatie, Kosovo et Serbie) et en Amérique centrale (Costa Rica, El Salvador, Honduras et Nicaragua).
Exemples de projets régionaux et nationaux de l'UNESCO
• L'UNESCO fournit au gouvernement albanais une assistance pour l'intégration de l'éducation interculturelle et aux droits de l'homme dans le système éducatif formel aux niveaux primaire et secondaire. Financé par des fonds en dépôt italiens, le projet vise à renforcer les capacités du Ministère de l'éducation et des sciences et de l'Institut de recherches pédagogiques à travers des formations et la production de recherches et d'analyses de fonds. Le projet s'est achevé en juillet 2003. Au nombre des principaux résultats on notera la traduction en albanais et la diffusion de " La pratique de la citoyenneté ". mallette pédagogique d'éducation civique réalisée par l'UNESCO ; la publication d'un glossaire albanais/anglais de termes des droits de l'homme ; la préparation de directives nationales pour la formation continue des enseignants et trois manuels de formation des enseignants ; la constitution d'un réseau national de formateurs d'enseignants en matière d'éducation aux droits de l'homme et l'organisation de 60 séminaires locaux de formation s'adressant à 1500 enseignants et inspecteurs de l'éducation nationale.
• Le projet sous-régional " Éducation aux droits de l'homme, à la paix et à la démocratie " en Afrique australe se donnait pour but d'accroître l'intérêt pour les droits de l'homme et de renforcer les processus démocratiques au Mozambique, en Namibie et au Zimbabwe. Entre 1997 et 2001, les activités principales ont porté sur la réalisation de matériels d'instruction destinés à intégrer les droits de l'homme et
la démocratie dans les programmes scolaires, sur l'élaboration d'une méthodologie et d'une stratégie en vue d'adapter les nouveaux matériels et les nouvelles pratiques d'enseignement dans les programmes scolaires existants, ainsi que sur la formation du personnel indispensable, tant au niveau national qu'au niveau sous-régional. Une seconde phase du projet est en cours de lancement au Zimbabwe avec l'aide de fonds accordés par les Pays-Bas.
* Le projet d' " Éducation aux droits de l'homme et à la démocratie " en Amérique centrale, concerne cinq pays : le Costa Rica, El Salvador, le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua. Il a pour objectif d'incorporer et de renforcer l'éducation aux droits de l'homme et à la démocratie dans les programmes d'éducation formelle et non-formelle, par la formation des éducateurs et des autres personnels concernés, par la réalisation de matériels éducatifs portant sur les droits de l'homme et la démocratie, par l'élaboration de méthodologies d'apprentissage innovantes et diversifiées et par la constitution de réseaux sous-régionaux. + En 1998 l'UNESCO a entrepris en Indonésie, en coopération avec le Centre de conception des programmes du Ministère de l'éducation nationale et la Commission nationale indonésienne des droits de l'homme, un projet pilote visant à introduire l'éducation aux droits de l'homme dans les écoles primaires et secondaires. Le projet a été réalisé dans les écoles primaires et secondaires, y compris les écoles secondaires islamiques, et les instituts de formation des maîtres de Kupand, la capitale du Timor occidental. Pour renforcer chez les enseignants la compréhension des problèmes concernant les droits de l'homme et les familiariser à la pratique de l'enseignement de cette discipline, des ateliers de formation consacrés à l'éducation aux droits de homme ont été organisés par la Faculté de droit et la Faculté des sciences politiques et sociales de l'Institut pédagogique et de sciences de l'éducation de Kupang ainsi que par la Commission nationale indonésienne des droits de l'homme. L'axe principal de l'éducation aux droits de l'homme dans les établissements pilotes a consisté à appréhender les valeurs des droits de l'homme à travers des activités extra-scolaires et la vie quotidienne de la classe, en intégrant l'éducation aux droits de l'homme dans des sujets connexes tels que les sciences sociales et l'éducation civique. Le défi que devaient relever les professeurs consistait à améliorer leurs capacités pédagogiques de manière à mieux faire comprendre à leurs élèves les valeurs des droits de l'homme. Le projet d'éducation aux droits de l'homme a donné aux professeurs l'occasion d'utiliser des méthodes pédagogiques plus actives, plus participatives et plus joyeuses. Sur

la base de cette expérience, l'UNESCO a financé l'élaboration de cinq ouvrages, à savoir des manuels sur l'Éducation aux droits de l'homme et des matériels de référence sur les droits de l'homme pour les niveaux primaire, secondaire et tertiaire, dont l'élaboration a été assurée par des enseignants supervisés par le Centre de conception des programmes et la Commission nationale indonésienne des droits de l'homme. • Un projet régional UNESCO/Pacte de stabilité " Éducation pour une citoyenneté démocratique (ECD) : De la politique à la pratique effective grâce à l'évaluation de la qualité en Europe du Sud-est " a débuté en février 2003 en Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Roumanie, Serbie et Monténégro et Slovénie. S'inspirant d'études et d'activités réalisées ou en cours de réalisation en Europe et au sein de l'UNESCO, un groupe de chercheurs d'Europe du Sud-est experts dans ce domaine (un de chaque pays participant) a entrepris d'identifier les études, modèles et activités réalisées ou en cours portant sur l'évaluation de la qualité relatives à l'éducation en général et l'ECD en particulier, tant en Europe du Sud-Est que dans le monde. Le but de cette recherche est d'élaborer un cadre régional pour l'évaluation de la qualité propre à l'ECD, de manière à établir des normes et des indicateurs ainsi que des procédures d'évaluation. Le projet devra ensuite élaborer un manuel de formation et former des équipes nationales compétentes pour I' ECD, incluant des personnels du Ministère de l'éducation sur le cadre d'évaluation de la qualité. En parallèle avec ce processus de recherche et de développement et en liens très étroits avec lui, un système d'information et de consultation des décideurs, élément crucial pour le succès du projet, a été mis sur pied.
Renforcement des capacités : Matériels et publications de caractère pédagogique
Dans le cadre de sa fonction de fournisseur d'assistance technique, l'UNESCO a pour tâche la production et la diffusion de publications. A cet égard l'UNESCO a déjà réalisé plusieurs publications en matière d'éducation aux droits de l'homme, dont entre autres, des manuels, des livres pour les éducateurs et des documents de références. La plupart de ces publications sont adaptées aux contextes locaux et traduites dans les langues nationales ou locales. Elles sont largement diffusées dans les États membres.
Quelques publications de l'UNESCO en matière d'éducation aux droits de l'homme
Livres pour les éducateurs et manuels
• Tous les êtres humains... Manuel pour l'éducation aux droits de l'homme, Éditions UNESCO, 1998, Paris, 160 p.
• La tolérance, porte ouverte sur la paix, Betty Reardon, 1997, 3 volumes, 390p.
• La pratique de la citoyenneté, mallette pédagogique d'éducation civique contenant plusieurs matériels d'enseignement sur les droits de l'homme, la paix, la démocratie, la tolérance, la compréhension internationale, le dialogue interculturel, etc.,1998.
• Tous égaux face au VIH/sida, Kit à l'intention des organisations de jeunesse, 2001, publié par l'UNESCO et ONUSIDA.
• Manual Volume I - Human Rights: New Dimensions and Challenges, \. Symonides (éd.), 1998.
• Manual Volume II - Human Rights: Concept and Standards, J. Symonides (éd.), 2000.
• Manual Volume III - Human Rights: International Protection, Monitoring, Enforcement, ]. Symonides (éd.), 2003.
• Pour une éducation à la citoyenneté, CD-ROM, UNESCO et Education International 

• Manual de Derechos Humanos (CD-ROM), Argentine, Bolivie, Costa Rica,
Guatemala, Mexique et Panama, UNESCO/ Informatica Juridica, 2001.
Publications sur les droits de l'homme
• Droits de l'homme : questions et réponses, Leah Levin, illustré par Plantu, 148 p, 2ème éd. 1998.
• Démocratie, Questions et réponses, David Beetham et Kevin Boyle, illustré par Plantu, 136 p, 1995.
Publications d'information et compilations de documentation juridique
• Droits de l'homme : les principaux instruments internationaux, état au 31mai 2002, V. Volodine, 2002, 47 p. 

• Droits des femmes : Recueil de textes normatifs internationaux,  J. Symonides et V. Volodine, 1999, 418 p.
• United to combat racism: selected articles and standard-setting instruments, rédigé par ('UNESCO et le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, 2001, 624 p.

 • A Cuide to human rights: institutions, standards, procédures, J. Symonides, V. Volodine, 2001, 559 p.
En outre plusieurs publications et manuels ont été conçus dans des pays donnés, ayant en vue l'éducation aux droits de l'homme dans le contexte spécifique du pays. Il s'agit notamment des ouvrages suivants :
• Education for Human Rights and Democracy in Southern Africa. UNESCO/Longman, 1999. 

• Education for Human Rights and Democracy in Namibia, Teacher's Cuide. UNESCO/Gamsberg-Macmillan, 2001.
• Éducation pour les droits de l'homme et la démocratie : Bibliographie annotée. (Rédigé par Bozic, J. Spajic-Vrkas, V. Silov, M. et Fresl-Dumancic, I.) Zagreb : Commission croate pour ('UNESCO et Projet pour la paix et les droits de l'homme à l'intention des écoles primaires de Croatie, 2000 (en croate, 320 p, résumé en anglais).
• Éducation pour les droits de l'homme et la démocratie : Dictionnaire Interdisciplinaire, V. Spajic-Vrkas, M. Kukoc et S. Basic, Zagreb : Commission croate pour l'UNESCO et Projet pour la paix et les droits de l'homme à l'intention des écoles primaires de Croatie, 2001 (en croate, 670 p, liste de termes en anglais).
• Éducation pour les droits de l'homme et la citoyenneté démocratique : Manuel du professeur, V. Spaji -Vrkas, I. Stricevic, D. Mâles, M. Matijevic, Zagreb, Commission croate pour l'UNESCO et Projet pour la paix et les droits de l'homme à l'intention des écoles primaires en Croatie, 1998 (en croate, 320 p., résumé en anglais).
• Glossaire de termes et expression des droits de l'homme en anglais/ albanais, UNESCO/Albanian Human Rights Group/The Finish Human Rights Project-Kosovo.
• "Panduan Pendidikan Hak Azazi Manusia untuk Curu SD & Ml, SLTP & MTs, SMU & MA, dan Dosen PT" - Manuel d'éducation aux droits de l'homme réalisé par l'UNESCO en Indonésie.
Pour plus d'information sur les publications de l'UNESCO, consulter les sites Internet ci-après :
http://www.unesco.org/human rights/ http://www.unesco.org/education/human rights http://upo.unesco.org/default.asp http://unesdoc.unesco.org/ulis/index.html
C. Promotion de l'éducation aux droits de l'homme et constitution de réseaux
Promotion : Conférences régionales et ateliers nationaux

En complément des activités mentionnées ci-dessus, afin de promouvoir l'importance de l'éducation aux droits de l'homme, l'UNESCO organise et participe à des conférences internationales et régionales sur l'éducation aux droits de l'homme.
Une autre façon pour l'UNESCO de plaider en faveur de l'éducation aux droits de l'homme est d'assurer l'organisation de tables rondes et d'ateliers nationaux qui facilitent un dialogue en profondeur entre tous les acteurs intéressés et participants aux activités d'éducation aux droits de l'homme. L'objet de ces ateliers est de conduire à l'élaboration de recommandations et à de plans d'action en matière d'éducation aux droits de l'homme.
Conférences régionales organisées dans le cadre de
la Décennie des Nations Unies pour l'Education aux
droits de l'homme (1995-2004)
Pour contribuer à la réalisation de la Décennie des Nations Unies pour l'éducation aux droits de l'homme (1995-2004), l'UNESCO en coopération avec le Haut-Commissariat aux droits de l'homme, a organisé cinq conférences régionales sur l'éducation aux droits de l'homme.
Les buts de ces conférences étaient d'analyser la situation concernant les droits de l'homme dans la région concernée, en se concentrant sur les principales réalisations et les bonnes pratiques aux fins de produire une analyse des contextes régionaux, sous-régionaux et nationaux. Des conférences régionales sur l'éducation aux droits de l'homme ont eu lieu dans les régions suivantes :
• Europe (Turku/Abo, Finlande, 1997),
• Afrique (Dakar, Sénégal, 1998),
• États arabes (Rabat, Maroc, 1999),
• Asie et Pacifique (Pune, Inde, 1999), et
• Amérique latine et Caraïbes (Mexico, Mexique, 2001).
Chacune des conférences régionales a élaboré des recommandations concrètes destinées à donner un élan à l'éducation aux droits de l'homme, à

enrichir son contenu et à remédier aux défauts ou insuffisances constatées. Les documents finaux produits par chacune d'entre elles ont contribué à faire progresser l'éducation aux droits de l'homme en approfondissant les concepts, les méthodes et les contenus, en tenant compte des spécificités régionales et en faisant le bilan des obstacles et des défis.
Ces conférences ont aussi contribué de manière significative à accroître la prise de conscience sur la question de l'éducation aux droits de l'homme, ainsi qu'à renforcer les partenariats et la coopération entre les autorités officielles, la société civile, les institutions universitaires et les ONC.
Promotion : Le prix de l'UNESCO pour l'Éducation aux droits de l'homme
Le Prix de l'UNESCO pour l'Éducation aux droits de l'homme a été créé en 1978 pour promouvoir les droits de l'homme par l'apprentissage et la formation. Il vise à encourager ou stimuler de nouvelles initiatives dans le domaine de l'éducation aux droits de l'homme et il est attribué à des institutions éducatives ou de formation, à des organisations ou à des individus qui ont apporté une contribution particulièrement méritoire et efficace au développement de l'éducation aux droits de l'homme. Pour plus d'information, consulter le site Internet ci-après : http://www.unesco.orq/human riqhts/hrprize.htm.
Réseaux : Création de réseaux et participation à des réseaux

L'UNESCO a créé ou soutenu, avec divers partenaires, des réseaux destinés à la promotion de l'éducation aux droits de l'homme. Le système des réseaux s'avère utile pour promouvoir l'éducation aux droits de l'homme, diffuser l'information et les ressources, contribuer au renforcement des capacités locales et dispenser directement l'éducation ou la formation aux droits de l'homme. Un réseau peut regrouper des institutions, des écoles, des organisations, des experts, des professionnels, des universités, des praticiens ou des spécialistes de l'éducation et toute personne intéressée par l'éducation aux droits de l'homme. Grâce aux nouvelles technologies de l'information et de la communication les réseaux parviennent à une plus grande efficacité, atteignent un nombre accru de partenaires et leur impact s'en trouve renforcé.
Réseaux créés par l'UNESCO directement
ou avec son aide
f
• Le Réseau du Système des écoles associées (réSEAU). Il s'agit d'un réseau international d'écoles institué par l'UNESCO en 1953, afin de collaborer avec l'Organisation en réalisant des projets pilotes au niveau local et en échangeant les résultats obtenus au niveau international pour le bénéfice de nombreux pays et écoles dans le monde entier. Le Réseau du Système des écoles associées (réSEAU) englobe actuellement plus de 7000 institutions de tous niveaux appartenant à 171 pays, qui se sont engagés à entreprendre des projets pilotes destinés à faire connaître le système des Nations Unies et son rôle dans des domaines i de portée mondiale, tels que les droits de l'homme, la démocratie et i l'apprentissage interculturel. Chaque école du réSEAU est considérée comme un " centre d'innovation ", à la recherche de moyens nouveaux et efficaces pour promouvoir une éducation de qualité, dispensée dans un climat propre à générer une quête du savoir, à susciter des professeurs et des élèves motivés, de la créativité, des modes d'apprentissage participatifs et favorisant la coopération entre les professeurs, les élèves, les parents et la communauté.
(http://www.unesco.org/education/asp/')
• Le Réseau des chaires UNESCO fédère des chaires UNESCO en matière de droits de l'homme, de démocratie, de paix et de tolérance qui travaillent pour établir et renforcer des connaissances universitaires sur les droits de l'homme, en particulier dans les pays en transition et les pays en développement. En 2003 on compte 55 chaires situées dans toutes les régions du monde. Elles encouragent l'éducation aux droits de l'homme à l'université en organisant des cours sur les droits de l'homme tant pour les premières années d'études universitaires que pour les étudiants avancés. Les chaires produisent des matériels éducatifs adaptés aux situations nationales et régionales et traduisent également des outils éducatifs dans les langues nationales et locales, organisent des conférences et des séminaires, des sessions de formation pour des groupes de professionnels chargés de responsabilités spécifiques dans le domaine des droits de l'homme, etc. On trouvera une présentation concise et complète des activités de ces chaires dans le Bulletin des Chaires UNESCO des droits de l'homme, qui est régulièrement publié en coopération avec la Chaire de Stadtschlaining (Autriche).
(http://www.unesco.org/human rights/)

• Le Réseau des institutions de recherche et de formation en matière de droits de l'homme a pour but d'encourager la coopération avec et entre ces institutions ; Le " Répertoire mondial des Institutions de recherche et de formation sur les droits de l'homme " est publié tous les deux ans. Il regroupe environ 670 institutions situées dans 121 pays.
(http://www.unesco.org/human rights/)
• Le Réseau électronique sur l'éducation aux droits de l'homme en Amérique latine offre une plateforme de discussions et d'échange d'expériences et de ressources conçu pour la région. Le réseau facilite les échanges d'expériences et d'informations entre les institutions, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales, les universités, les experts et les animateurs travaillant dans le domaine de l'éducation aux droits de l'homme.
(http://www.iidh.ed.cr/contenido.asp?pagina=mainlistas.html&idioma=1)
(inscription à la liste d'information).
• Le Programme du serveur éducatif de ('UNESCO pour l'éducation aux droits de l'homme et à la citoyenneté démocratique en Europe du Sud-Est - D@dalos. Ce programme comprend l'entretien d'un site Internet (www.dadalos.org) offrant la possibilité d'accéder à des ressources étendues en matière d'éducation aux droits de l'homme et à la citoyenneté démocratique. En outre le programme et le site Web fournissent une formation continue pour les professeurs sur la façon d'utiliser les nouvelles technologies de l'informatique et de la communication (TIC) dans l'éducation. La ressource D@dalos est aussi disponible sur CD-ROM. Le programme est opérationnel depuis 1999 en Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Kosovo et Serbie et Monténégro.
Défis pour l'avenir
La valeur ajoutée de l'UNESCO consiste àsusciter des changements et des résultats concrets dans les politiques et pratiques nationales en matière d'éducation, qui à leur tour provoqueront des changements constructifs à long terme dans la conception de l'éducation.
C'est pourquoi l'UNESCO continuera à favoriser et encourager les actions des États membres visant à intégrer les droits de l'homme au sein des systèmes éducatifs et à formuler des politiques éducatives conduisant à la mise en place d'une éducation de qualité basée sur les droits de l'homme.
L'action future de l'Organisation en matière d'éducation aux droits de l'homme prend appui sur l'expérience acquise dans le passé et aura les objectifs suivants6 :
I    Suivi de l'éducation aux droits de l'homme en tant que composante du droit à l'éducation dans les États membres ;
II  Intégration de l'éducation aux droits de l'homme dans les systèmes nationaux d'éducation, conformément aux principes de l'universalité, de l'indivisibilité, de l'interrelation et de l'interdépendance de tous les droits de l'homme, en tenant compte de la diversité des cultures, des évolutions historiques et de l'histoire de l'éducation dans chaque pays ;
III Incorporation de l'éducation aux droits de l'homme dans les plans nationaux d'action de l'Éducation pour Tous et leur mise en œuvre ;
IV Assistance pour la préparation et à la mise en œuvre de plans nationaux d'action pour l'éducation aux droits de l'homme, en tenant dûment compte des résultats de la Décennie des Nations Unies pour l'Éducation aux droits de l'homme (1995-2004) ;
V   Renforcement de partenariats stratégiques avec les agences spécialisées des Nations Unies et les organisations intergouvernementales, les organisations non gouvernementales et d'autres associations de la société civile, de la communauté des chercheurs, les parlementaires etc. afin de renforcer la mise en œuvre efficace et l'impact de l'éducation aux droits de l'homme aux niveaux international, régional et national. A cet égard les Commissions nationales pour l'UNESCO ont un rôle capital à jouer ;
VI Promotion des réseaux existant de l'UNESCO (Chaires UNITWIN/UNESCO, Écoles associées, Associations et Clubs UNESCO) et création de nouveaux réseaux ;
VII Les contributions exemplaires des institutions, des organisations ou des individus au développement de l'enseignement des droits de l'homme, se verront attribuer deux fois par an le Prix de L'UNESCO pour l'Éducation aux droits de l'homme.
6.   Dans le cadre de l'élaboration de la " Stratégie globale de l'UNESCO relative aux droits de l'homme ", l'éducation aux droits de l'homme est une des priorités. Cette stratégie répond d'une part au Programme général de réforme du Secrétaire-Général de l'ONU (A/51 /950), qui demande instamment de renforcer les activités en faveur des droits de l'homme dans le système des Nations Unies, et d'autre part à la Déclaration du millénaire des Nations Unies (A/RES/55/2).

Pour avoir des informations complémentaires contacter les Sections suivantes :
Section pour l'Éducation à la Paix et aux Droits de l'Homme Division pour la Promotion de la Qualité de l'Éducation
Tel : (+33.1) 45 68 09 62 • Fax : (+33.1) 45 68 56 33
Site Internet : http://www.unesco.org/education/human rights Site Internet général : http://www.unesco.org/education
Section Droits de l'Homme et Développement Division des Droits de l'Homme et de la Lutte contre la Discrimination
Tel : (+33.1) 45 68 38 34 • Fax : (33.1) 45 68 57 26
Site Internet : http://www.unesco.org/human rights
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